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Ouverture de la session 

1. M. MICHALOWSK.l (Pologne) [Président provi• 
Boire) déclare ouverte la vingt-neuvi~me session du 
Conseil économique et social. 

ttommage à la mémoire de S. M. Norodom SuraiiHII'iJ, 
roi du Cambodge 

2. Mo MICHALOWSKI (Pologne) [Président provi• 
.soire] invite les membres du, Conseil h observer une 

NEW YORK 

minute de silence en hommage h la mémoire de 
S. M. Norodom Suramarit, xoi du Cambodge. 

Les mem11~·es du Conseil observent une minute de 
silence. 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Election du Président et des Vice-Présidents pour 1960 

ELECTION DU PRESIDENT 

3. M. MICHALOWSKI (Pologne) [Président provi• 
soire] invite le Conseil l élire son président pour 1960. 

4. M. PHILLIPS (Etats-Unis d'Amérique) propose la 
candidature de M. SchUrmann (Pays-Bas). 

5. M. PENTEADO (Brésil) et M~ AUBOIN (France) 
appuient cette proposition. 

,ll.f. Schilrmann (Pays-Bas) est élu président par 
acclamation. 

M. Schilrmann (Pays-Bas) prend la présidence. 

6. Le PRESIDENT remercie las membresduConseil 
de la confiance qu ~ns viennent de lui témoigner; 
1 'honneur qui lui échoit revient surtout l son pays, qui 
s'est toujours vivement intéressé, dans les travaux du 
Conseil, l111œuvre de l'ONU en faveur du bien-être 
économique et social des peuples, des libertés et des 
·droits fondamentaux de 1 'homme, de la santé et de la 
culture. Le Président donne l ses coll~gues 1 'assu• 
rance qu'il n'épargnera aucun effort, avec 1 'aide des 
Vice-Présidents, de tous les représentants, y compris 
ceux des six Etats nouvellement élus ou réélus au 
Conseil, auxquels il souhaite la bienvenue, et du 
nouveau secrétaire du Conseil, pour assurer la bonne 
marche des travaux de la session. 

ELECTION DU PREMIER VICE-PRESIDENT 

7. M. SOSA RODRIGUEZ (Venezuela) propose lacan• 
didature de M. Schweitzer (Chili). 

s. M .. SHANAHAN (Nouvelle-Zélande) appuie cette 
proposition. 

M. Schweitzer (Chili) est élu premier vice-prési
dent par acclamation. 

9. M. SCHWEITZER (Chili) remercie les membres 
du Conseil de 1 'avoir appelé l seconder le Président. 

ELECTION DU SECOND VICE-PRESIDENT 

10. M. MATSUDAŒA (Japon) propose la candidature 
de M. Adeel (Soudan). 

11. M. PAZHWAK (Afghanistan) et M .. DUDLEY 
(Royaume-Uni) appuient cette proposition. 

M. Adeel (Soudan) est élu second vice-président 
par acclamation. 
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12. M. ADEE L (Soudan) remercie les membres du 
Conseil de l'honneur qu'ils viennent de lui faire. 

Question de la représentation de la Chine 

13. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) regrette qu'un représentant de la Répu• 
blique populaire de Chine qui, seul, pourrait légiti
mement parler au nom de sonpays, au Conseil comme 
dans les autres organes des Nations Unies, n'assiste 
pas ~ la session. Cette absence ne pourra que nuire ~ 
la bonne marche des travaux. 

14·. M. CHENG Paonan (Chine) juge extrêmement 
regrettable que le représentant de 1 'Union soviétique 
ait cru bon de troubler les travaux du Conseil en sou
levant une question qui est absolument étrang~re aux 
probl~mes ~ 1 'étude et que 1 'on sait depuis longtemps 
être de pure propagande. Loin d'être, comme le régime 
communiste, imposé au peuple contre sa volonté, le 
gouvernement que M. Cheng Paonan représente est le 
seul qui ait ét~ légalement constitué, qui soit reconnu 
comme tel par 1 'Organisation des Nations Unies et le 
seul qui puisse parler au nom de 1 'ensemble du peuple 
chinois. 

15. M. TCHOBANOV (Bulgarie) s'associe san.s ré
serve aux observations du représentant de 1 'Union so
'\iétique. Au moment oh le Conseil va examiner le pro
bl~me du développement économique des pays sous
développés, il est déplorable qu'un pays comme la 
République populaire de Chine, qui, partantd'unniveau 
de vie tr.~s bas, a fait rapidement des progr~s tels 
qu'il ser~. bientôt incorrect de le ranger parmi les 
pays sous-développés, ne puisse exposer ses remar
quablez réalisations. 

16. M. MICHALOWSKI (Pologne) regrette que le 
peuple et le gouvernement chinois ne soient pas repré
sentés au Conseil. La prolongation de cette situation 
anormale nuit au bon fonctionnement du Conseil et ll 
faut souhaiter qu'il y sera bientôt remédié par un 
acte de sagesse politique et de justice historique. 

17. M. PHILLIPS (Etats-Unis d'Amérique) réaffirme 
que, de 1 'avis de son gouvernement, le droit des re
présentants actuels de la République de Chine de 
siéger au Conseil ne peut être contesté. n est déplo
rable que 1 'un des Etats Membres, quel qu'il soit, 
puisse se1ùement suggérer au Conseil d'accueillir les 
représentants d'un régime dont la conduite s'écarte 
radicalement des normes généralement acceptées 
dans les relations internationales et qui ne témoigne 
que mépris pour les principes dont l'ONU s'est faite 
le défenseur. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du iour (E/ 3316 et Add.l) 

18. M. ADEEL (Soudan), avec ses coll~gues de l'Af• 
ghanistan et du Japon, propose, conformément l 
1 'article 13 du r~glement intérieur, d'inscrire ~1 'ordre 
du. jour une question supplémentaire intitulée~ "Me
sures ~ prendre ~ la suite des tremblements de terre 
au Maroc". Sans vouloir décrire en détail un désastre 
bien connu de tous, le représentant du Soudan rappelle 
que les deux violents tremblements de terre et le raz 
de marée qui se sont produits b.Agadirdans la nuit du 
29 février au 1er mars 1960 ont provoqué dans ce port 
important du point de vue économique et touristique des 

dégâts matériels évalués ~ lOO millions de dollars. En 
outre, selon les derniÈ)res estimations, 15.000 per
s~nnes ont été tuées, 8.000 blessées et 30.000 laissées 
sans abri. Le Maroc, qui, malgré ses ressources limi
tées, s'efforce courageusement d'élever le niveau de 
vie de sa population, ne peut seul faire face h cette 
catastrophe sans précédent dans son histoire. La com• 
munauté internationale a le devoir de lui venir en aide. 
De nombreux gouvernements et organisations ont déj~ 
apporté aux sinistrés une assistance considérable dont 
le Maroc leur est certainement reconnaissant; de 
même, 1 'ONU ne peut demeurer indifférente. Le repré
sentant du Soudan demande que le Conseil étudie cette 
question supplémentaire en séance pléni~re à la date 
la plus proche possible. 

19. M. AUBOIN (France) appuie chaleureusement 
cette proposition. Devant un désastre qui a jeté la 
consternation dans le monde entier, le O.ouvarnement 
français renouvelle au Maroc 1 'expression de ses 
regrets sinc~res et profonds et estime que 1 'ONU ne 
peut rester inactive. Dêj~ le FISE a accordé au Maroc 
un secours d'urgence de s·o.ooo dollars. La réunion du 
Conseil donne ~ 1 'ONU une nouvelle occasion de venir 
en aide aux victimes de la tragédie. 

20. M. MICHALOWSKI (Pologne) appuie la propo
sition des trois délégations car le Conseil a le devoir 
d'aider d'urgence les victimes du sinistre. 

21. M. DE LEQUERICA (Espagne) dit que son pays, 
uni au Maroc par des liens étroits, a été consterné 
par les tremblements de terre qui se sont produits ~ 
Agadir et qui ont causé la mort de plusieurs milliers 
de résidents espagnols de cette ville. L'ONU se doit 
de diriger et de coordonner les secours dont le Maroc 
a besoin. 

22. M. PHILLIPS (Etats-Unis d'Amérique) estime, 
lui aussi, que le nouveau point proposé doit être exa
miné d'urgence. 

23. Pour M. SOSA RODRIGUEZ (Venezuela), le 
Conseil, en aidant les victimes de la catastrophe 
d'Agadir, s'acquittera d'un devoir de solidarité inter
nationale Q11i est la base même de 1 'Organisation. 

24. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) appuie l'inscription~ l'ordredujourdela 
question supplémentaire proposée et, au nom du gou
vernement et du peuple soviétiques, exprime sa pro
fonde sympathie au gouvernement et au peuple ma
rocains. 

25,. M. DUDLEY (Royaume-Uni) sa joint ~ tous les 
représentants qui ont exprime la sympathie de leur 
délégation pour le peuple marocain et est prêt ~ exa
miner le plus t8t possible la question supplémentaire 
proposée, qui est de la plus haute importance. 

26. M. TCHOBANOV (Bulgarie) appuie laproposition 
des délégations de l'Afghanistan, duJaponetduSoudan 
et exprime les regrets du gouvernement et du peuple 
bulgares devant les souffrances de la population maro
caine. 

27. Le PRESIDENT propose, en l'absence d'objection, 
d'inscrire à 1 'ordre du jour le point supplémentaire: 
"Mesures ~ prendre l la suite des tremblements de 
terre auMaroc". 

n en est ainsi décidé. 

28. M. PAZHWAK (Afghanistan), se référant au 
point 11 (Question d'une déclaration sur la liberté de 
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1 'information) de 1 'ordre du jour provisoire (E/3316), 
dit que, dans le domaine en question, 1 'ordre dans 
lequel les mesures doivent être prises est fonction de 
leur importance.. A son avis, il n'y a donc pas lieu 
d'élaborer une déclaration avant que ne soit adopté 
un instrument ayant force obligatoire, comme le sera 
la Convention relative b. la liberté de 1 'information dont 
1 'Assemblée générale est saisie. n ne faut pas oublier, 
d'ailleurs, qu'il existe déjh une déclaration sur la 
liberté de 1 'information: celle qui figure dans la Dé• 
claration universelle des droits de 1 'homme. Une 
nouvelle déclaration n'apporterait rien de nouveau; 
si l'on veut prendre une mesure concrète en la ma
tière, c'est une convention qu'il faut adopter • Au cas 
oh la majorité du Conseil préférerait que le point soit 
maintenu b. l'ordre du jour, lereprésentantdel'Afgha• 
nistan n'insisterait pas pour qu'il soit supprimé, mais 
il demande aux délégations qui en ont proposé 1 'ins
cription de préciser leur intention et les résultats 
pratiques qu'elles comptent obtenir, car la délégation 
afghane ne saurait accepter des mesures qui risquent 
de porte.r préjudice A l'adoption d'une convention. 

29. Le PRESIDENT rappelle que le point 11 figure 
A 1 'ordre du jour en vertu d'une décision prise par le 
Conseil h sa vingt-huitième session [résolution 732 
(XXVIU)]. On ne peut donc pas dire que telle ou telle 
délégation en ait proposé 11inscriptiono 

30. M. PHILLIPS (Etats-Unis d'Amérique), sans vou• 
loir aborder le fond de- la question, tient h souligner 
que les partisans de la déclaration envisagée n •ont 
jamais eu l'intention d'entraver la mise aupointd'une 
convention par 1 'Assemblée générale. 

31. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) partage 1 'avis du représentant de 1 'Afgha• 
nistan. Les travaux que 1 'Assemblée a consacrés au 
projet de conventiun ont déjh abouti h des résultats 
positifs; en outre, l'Assemblée a décidé [réso
lution 1459 (XIV)] de donner priorité h cette question 
lors de sa quinzième session. Si 1 'Assemblée est saisie 
de deux documents sur le même sujet, sa t~che en sera 
inutilement compliquée. En voulant faire inscrire A 
l'ordre du jour la question d'une déclaration, on 
cherche h faire oublier le problème essentiel de la 
mise au point d'une convention sur la liberté de 1 'infor
mation. Rien n'empêchera l'Assemblée d'exam.inerun 
texte de la déclaration lorsqu 'elle en aura terminé avec 
le projet de convention. 

32. Le PRESIDENT propose aux membres du Conseil 
d'adopter 1 'ordre du jour tel qu'il figure dans la note 
du Secrétaire général (E/3316), compte tenu de la 
question supplémentaire dont le Conseil a approuvé 
1 'inscription et qui fait 1 'objet du document E/3316/ 
Add.1. 

Il en est ainsi décidé. 

Org.anisation des t.ravaux de la session (E/ L.B.54) 

33. M.PAZHWAK(Afghanistan),appuyé parM.ADEEL 
(Soudan), propose' au Conseil d'examiner en premier 
lieu le point intitulé: 'Mesures h prendre b. la suite 
des tremblements de terre au Maroc •. La session du 
Conseil commencerait ainsi par un geste de solidarité 
internationale du meilleur augure. Les délégations de 
1 'Afghantstan, du Japon et du Soudan ont déposé' b. ce 
sujet un projet de résolution commun (E/L.856). 

34. M. SHANAIIAN (Nouvelle-Zélande) préférerait 
que ce point soit e:KMnii\é le lendemain, afin que les 

délégations aient le temps d'étudier le projet de réso
lution. 

35. Le PRESIDENT propose au Conseil de remett:re 
au lendemain matin 1 'examen de ce point. On éviterait 
ainsi de devoir y consacrer deux séances, ce qui risque 
de se produire si les délégations n'ont pas le temps 
d'étudier le projet. 

Il en est ainsi décidé. 

36. M. DUDLEY (Royaume-Uni), appuyé par M. PEN• 
TEADO (Brésil), propose de ne pas examiner en 
séance plénière le point 6 de 1 'ordre du jour (Dévelop
pement économique des pays sous-développés). En 
effet, ce point comprend quatre subdivisions portant 
sur des sujets différents qui ne se prêtent gut:re A 
être traités ensemble et qui font 1 'objet de documents 
distincts du Secrétariat. La procédure la plus indiquée 
serait de renvoyer ce point directement- au Comité 
économique. 

37. M. PAZ HW AK (Afghanistan) fait observer que 
c'est lh le point le plus important que le Conseil ait 
jamais eu h étudier. Si cettains de ces aspects peuvent 
être examinés en détail en comité, il n'en reste pas 
moins qu'un grand nombre de questions, d'une impor
tance primordiale pour les pays sous-développés, 
pourraient utilement faire l'objet d'une discussion gé
nérale qui faciliterait sans nul doute le travail du 
Comité. C'est précisément pour cette raison que le 
Secrétaire général a proposé un débat préalable en 
séance plénière. M. Pazhwak esp~re que les repré
sentants du Royaume•Ulli. et du Brésil tiendront 
compte de 1 'opinion du représentant d'un pays sous
développé et qu'ils n'insisteront pas sur leur propo
sition. 

38. M. CHENG Paonan (Chine) appuie la proposition 
du représentant du Royaume-Uni pour deux raisons: 
premièrement, parce que le point 6 de 1 'ordre du jour 
n'a pas trait au problème du développement économique 
des pays sous-développés dans son ensemble mais 
h quatre aspects techniques de ce problème et, 
deuxièmement, parce qu 'U est préférable que le pro
bl~me d'ensemble, étant donné son importance, soit 
examiné l\. la session d'été du Conseil, où doivent se 
tenir des réunions h 1 'échelon ministériel .. 

39. M. MICHALOWSKI (Pologne) .Partage sans ré
serve 1 iavis du représentant de 1 'Afghanistan. Le dé
veloppement économique des pays sous-développés 
étant la question la plus importante dont le Conseil 
doit s'occuper à la session en cours, il ne sied pas 
que son examen, notamment 1 'étude du problème de 
1 'industrialisation, soit renvoyé au Comité économique 
sans débat préalable en séance plénière. 

40. M. PHILL1PS (Etats-Unis d'Amérique), considé
rant qu'il s'agit seulement d'examiner certains aspects 
particuliers du développement économique des pays 
sous-développés, appuie la proposition du représentant 
du Royaume-Uni. Cette proposition tend simplement 
l éViter une longue discussion générale qui ne ferait 
que retarder 1 'examen des q'J.estions hautement tech• 
niques mentionnées au point 6 de 1 'ordre du jour. 

41. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) souligne que les propositions du Secré
taire général touchant 1 'organisation des travaux de la 
vingt-neuvième session (E/L.854) ont été établies 
apr~s consultation des membres du Conseil. L'une de 
ces propositions est que la question dtfdéveloppement 
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économique des pays sous-développés soit renvoyée des pays sous-développés et celles des délégations 
au Comité économique du Conseil apri;,s débat préa• des pays industrialisés. 
lable en séance plénii;,re. En cas de vote, il serait 47• M. SHANAHAN (Nouvelle-Zélande) déclare que la 
normal que cette proposition soit mise aux voix avant Nouvelle-Zélande, pays en voie de développement qui 
celle du replC'ésentant du Royaume-Uni, se trouve donc à mi-cheminentrecesdeuxcatégories, 
42. M. PA~ HWAK (Afghanistan) fait observer, lui porte un intérêt tout particulier à tous les problèmes 
aussi, que la proposition du Royaume-Uni s'oppose qui se posent aux pays sous-développés. n estime 
à celle que le Secrétaire général a présentée avec toutefois que la proposition du Royaume-Uni, qui vise 
1 'assentiment des membres du Conseil, et qu'elle est uniquement à faciliter les travaux du Conseil, ne tend 
absolument contraire à 1 'usage suivi jusqu 'ici par le nullement à minimiser 1 'importance de ces problèmes. 
Conseil. Le point 6 de l'ordre du jour comporte de 48• M. SOSA RODRIGUEZ (Venezuela) n'admet pas 
nombreux aspects qui ne peuvent ~tre examinés que ~ 
dans le cadre d'un débat général. Or il n'est pas sou- qu'une distinction soit établie entre pays industrialls~s 
haitable que o~ débat général ait lieu en comité. En et pays sous-développés au sujet d'un vote qui porte 

.sur une question de procédure. n estime, comme les 
séance pMnière, le débat général sera plus court et représentant$ des Etats-Unis, de la France et de la 
il aidera le Comité dans ses travaux. Si le repré- Nouvelle-Zélande, que le renvoi au Comité économique 
sentant du Royaume-Uni maintient sa proposition, des quatre questions techniques inscrites au point 6 
M. Pazhwak, en tant que représentant d'un pays l' d t du 1 
sous-développé, demandera qu'elle soit mise aux de ordre u jour faciU er a les travaux Consei • 
voix afin de pouvoir voter contre elle. 49. M. ORTIZ MARTIN (Costa Rica) n'accepte pas 

1 'interprétation du représentant de 1 'Afghanistan au 
43. M. PENTEADO (Brésil) dit que c'est précisément sujet du vote qui va avoir lieu. 
en raison de 1 'importance que revêt la question du 
développement économique des pays sous-développés 
que la délégation brésilienne préférerait qu'elle fllt 
examinée en comité. 

44. M. AUBOIN (France) fait observer que 1 'im
portance du développement économique des pays sous
développés, que les membres du Conseil sont una
nimes à reconnaftre, n'est nullement en cause. Du 
point de vue de l'efficacité, la délégation française 
estime que la proposition du représentant du Royaume
Uni est judicieuse. Le Conseil aura d'ailleurs l'oc
casion, à sa session d'été, de reprendre l'examen de 
cette question sur un plan plus général. 

45. M. DUDLEY (Royaume-Uni) souligne que tous 
les membres du Conseil s'accordent à reconnaftre 
l'extrême importance de la questioncfudéveloppement 
économique des pays sous-développés. C'est préci
sément pourquoi ils devraient s'efforcer de parvenir 
à des résultats concrets dans ce domaine et, par 
conséquent, d'éviter toute controverse inutile. 
M. Dudley a la conviction que la majorité du Conseil 
partage son avis sur ce point., 

46. M. PAZHWAK (Afghanistan) se voit contraint, vu 
les dernières paroles du représentant du Royaume
Uni., de demander qu'il soit procédé à un vote afin de 
voir comment se départagent les voix des délégations 

Litho in U.N. 

50. M. PAZHWAK (Afghanistan) fait observer qu'on 
ne saurait prétendre qu'il s'agisse en 1' occurrence 
d'une questlon de procédure. La proposition du 
Royaume-Uni est en effet contraire à la procédure qui 
a toujours été suivie dans le passé. M. Pazhwak in
siste pour que la proposition du Royaume-Uni soit 
mise aux voix, car il lui est impossible d'approuver 
une motion qu'il juge contraire aux intérêts des pays 
sous-développés. 

51. Selon M. ADEEL (Soudan), il importe avant tout 
d'examiner de façon approfondie la question du déve
loppement économique des pays sous-développés et de 
parvenir à des résultats concrets. N'ayant pas d'opi
nion très arrêtée pour ou contre la proposition du 
Royaume-Uni, il s'abstiendra lors du vote. 

52. Le PRESIDENT met aux voix la proposition du 
Royaume-Uni. 

Par 13 voix contre 4, avec une abstention, cette 
proposition est adoptée. 

53. Le PRESIDENT propose au Conseil d'adopter les 
autres propositions présentées dans le document de 
travail du Secrétaire général (E/L.854). 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 13h30. 
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